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Prime grand âge et rémunération des infirmiers diplômés d'État (IDE)
Question écrite n° 1192

Texte de la question

M. Christophe Naegelen attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur les
bénéficiaires de la prime grand âge instaurée par le décret du 30 janvier 2020 et sur la rémunération des
infirmiers diplômés d'État (IDE). Tout d'abord en ce qui concerne la prime grand âge, à ce jour, les IDE exerçant
dans la fonction publique hospitalière ne bénéficient toujours pas de cette prime. Sans remettre en cause le fait
que les aides-soignants méritaient amplement cette prime, il n'est pas juste que les IDE n'en bénéficient pas. En
effet, cette exclusion du dispositif suscite toujours l'incompréhension de l'ensemble de la profession, compte
tenu notamment des responsabilités du personnel infirmier dans leurs missions quotidiennes et de leur rôle
prépondérant dans le bien-être et le suivi médical de leurs patients. De plus, le fait de ne pas attribuer la prime
aux IDE a pour conséquence de diminuer les écarts de salaire. En effet, à l'échelon 1 un infirmier gagne moins
qu'un aide-soignant. Cette différence est principalement due à l'attribution de la prime grand âge, qui exclue le
personnel infirmier du dispositif. Cette seconde différence amplifie ainsi l'incompréhension du personnel
infirmier, qui a dans un premier temps étudié plus longtemps et dans un second temps, dispose de
responsabilités plus grandes et dispense des soins médicaux, tandis que l'aide-soignant travaille sous la
responsabilité de l'IDE et dispense des soins non médicaux. Il lui demande donc si le Gouvernement compte
intégrer les IDE dans les bénéficiaires de la prime grand âge et ainsi agir pour revaloriser la rémunération des
IDE évoluant en échelon 1.
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